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V. Soins cardiorespiratoires généraux

• Une formation accrue ainsi que l’expertise spécifique des inhalothérapeutes en santé
cardiorespiratoire leur permettraient d’assumer des fonctions de gestion et de
coordination de différents programmes cliniques liés à la fonction cardiorespfratoire,
lesquelles sont actuellement effectuées par des infirmières cliniciennes.

• Des inhalothérapeutes plus autonomes, au sein de cliniques médicales et de groupes de
médecine de famille (GMF), réaliseraient sur place les tests de spirométtie évitant aux
patients de se diriger vers un centre hospitalier. Cette autonomie faciliterait le traitement
des personnes atteintes de bronchopneumopathie obstructive chronique et la détection
précoce de cette maladie.

VI. Soins à domicile

• Uinhalothérapeute ayant des connaissances plus approfondies notamment en évaluation
biopsychosociale, en relation d’aide et en approche aux mourants et sur les pathologies
associées à d’autres systèmes physiologiques, pourrait effectuer un meffleur suivi

clinique dans une perspective d’amélioration de l’accessibilité aux soins, de la qualité des
soins et services dispensés et de la sécurité des patients.

• Avec une formation universitaire, les inhalothérapeutes pourraient accéder aux fonctions
d’intervenant pivot pour les programmes de soins à domicile ou encore de gestionnaire
de cas (interétablissement). En effet, la majorité de ces rôles est assumée par des
professionnels avec un diplôme universitaire, des infirmières en grande partie.

VII. Clinique de douleur

• Dans la majorité des établissements, ce sont les infirmières qui assistent les médecins
lors de l’exécution des différentes techniques utilisées ou de la thérapie médicamenteuse
et lors du suivi clinique des usagers. La réforme proposée permettrait de mettre à profit
les compétences acquises (évaluation cardiorespiratoire, globale et psychosociale,
assistance anesthésique, sédation-analgésie et soins critiques) au profit des cliniques de
la douleur des établissements.

• De plus, les inhalothérapeutes pourraient préparer le patient, la médication, le
monitorage, etc., et assister le médecin lors des interventions diagnostiques et
thérapeutiques (anesthésie locorégionale), libérant ainsi les infirmières.

VIII. Recherche

Les inhalothérapeutes avec une formation universitaire pourraient agir à titre
d’assistants ou de coordonnateurs de recherche, contribuant ainsi à l’amélioration des
soins et services, fonctions que seules des infirmières peuvent occuper actuellement.

Un baccalauréat uniyersitaire mènera à l’embauche de professeurs qui ont un intérêt
pour la recherche en inhalothérapie et donc au développement d’un champ de recherche
dans ce domaine. Une formation de cycle en inhalothérapie ouvre la porte aux
programmes de 2 et 3 cycles, lesquels forment des chercheurs autonomes. Comme
nous l’avons déjà mentionné, une multitude d’éléments et d’aspects de la profession
pourraient faire l’objet de recherches pour contribuer à l’avancement de l’inhalothérapie
et à la création d’une base de données probantes qui lui est propre.

Toutes ces retombées anticipées ne pourront participer pleinement à la sécurité du public et à
l’amélioration du système de santé actuel qu’à la condition du passage de la formation du niveau

technique au niveau universitaire.
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3.2 Impacts du rehaussement sur l’attractivité de la profession

Le gouvernement semble craindre que te rehaussement réclamé de la formation initiale des inhalo

thérapeutes entraine un certain effet repoussoir: des exigences trop élevées pourraient décourager

des candidats potentiels à la profession et créer des manques dans la réponse aux besoins. L’OPIQet

le CMQ rejettent cette analyse à courte vue et contraire à l’intérêt public.

On note déjà une diminution des inscriptions en Techniques d’inhalothérapie; la situation que l’on

veut éviter est donc, à l’heure actuelle, à risque de se produire.

Le graphique suivant ifiustre la tendance à la baisse des inscriptions en Techniques d’inhalothérapie

qui est de 23,8 % sur une période de 10 ans, comparée à la part de la population avec un diplôme

collégial qui, elle, augmente rapidement. La mise en relation de ces courbes suggère un intérêt croissant

pour les formations de niveau universitaire ce qui peut expliquer le désintéressement pour le

programme Techniques d’inhaÏothérapie.

Nombre d’inscriptions au programme d’études Techniques

d’inhalothémpie et % de la population québécoise âgée de 15 ans

et plus dont le niveau de scolarité le plus élevé est un diplôme collégial
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Source MEESTSE, DGSEG, DIS, Portai informationnel, systèmeSocrate, données au 14avril2020 et lnstitjtde la statistrqae du Qaébec,

Mais surtout, on ne saurait accepter l’idée qu’un État socialement évolué fasse le choix délibéré de

maintenir inchangée une formation qu’il reconnais déficiente, par peur de manquer de candidats.

Il apparait plus vraisemblable qu’un rehaussement de la formation initiale augmentera l’attra±vité

de la profession, ce que démontrent d’ailleurs des exemples récents.

En haussant le niveau de formation initiale des inhalothérapeutes, l’État québécois enverra le message

dans ses deux plus importants réseaux, ceux de la santé et de l’éducation, que l’inhalothérapie est un

domaine de complexité élevée et de connaissances avancées, qui contribue de manière essentielle

àla qualité des soins aux patients.

Mieux formés, mieux reconnus, les inhaloffiérapeutes titulaires d’une formation universitaire verront

en outre s’élargir leur parcours professionnel, qui pourra intégrer des échelons et des fonctions réservés

pour l’heure aux détenteurs de diplômes universitaires.
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3.2.1 Prévisions sur l’attractivité de la profession

Nombre
d’inscriptions a la

3179,242 0,000 3975,786 0,000 7829,933 0,000 4384,333 0,000 8133,467 0,000 130159,2 0,000
premiere annee
recensée

Effet moyen du
rehaussementsur

281,722 0,008 -105,286 0,031 154,429 0,009 -184,424 0,001 73,962 0,410 8953,2 0,000
le nombre moyen
d’inscriptions

L’étude de ce tableau permet de conclure que dans le cas des architectes et des ergothérapeutes, le
rehaussement de la formation n’a entrainé que peu d’effet sur la vitesse d’ajout des membres; la
mesure a accéléré les inscriptions en pharmacie et en physiothérapie. Elle s cependant causé un effet
de ralentissement en psychologie. Selon toutes probabilités et à la lumière des expériences
comparables, le rehaussement de la formation initiale des inhalothérapeutes du DEC au baccalauréat
devrait stimuler l’intérêt pour la profession ou n’avoir aucune incidence sur le nombre d’admissions

à l’Ordre.

Dans cet esprit, un article de la revue de l’Americau Associa tion for fiespiracrny Cure établissait en
2Gi9élerPnéntne?M’pttIdaitparilUniveaud’ét1dè;sfiaieplutôtdefrffidÉncede5’tttégiê

pour contrer le prerrtier obstacle à l’inscription, soit la méconnaissance de la profession. Bien que les
systèmes éducatifs soient fort différents de part et d’autre de la frontière, l’importance d’une action
de promotion de la profession efficace, adaptée et rejoignant les clientèles cibles, est pertinente chez
nous aussi.

Nous avons tenté de chiffrer le rehaussement de l’attrait de la profession, avec une analyse dite de
régression sur discontinuité. Nous avons cherché à déterminer s’il y avait eu une «accélération» dans
révolution du nombre de candidats àla profession dans des domaines qui ont profité d’un rehaussement
de leur formation initiale, soit en architecture, en ergothérapie, en pharmacie, en physiothérapie et
en psychologie.

Le calcul consiste à évaluer la différence dans le rythme des admissions à l’ordre professionnel concerné
avant et après la date du rehaussement de la formation initiale.

Projection mathématique du rehaussement de la formation sur I’attractivité des professions

Effet moyen du
rehaussement sur
l’augmentation
annuelle des
inscriptions

36,610 0,099 1,055 0,901 27,102 0,012 35,109 0,001 -163,185 0,000 2s46,7 0,000
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section 3

3.3 Impacts du rehaussement sur la mobilité professionnelle
(positifs et négatifs)

3.3.1 La mobilité fonctionnelle (changement de poste ou d’affectation)

Le rehaussement de la formation initiale qualifiante facilitera la mobffité des membres de l’OPIQau

sein du réseau de la santé et élargira leur psrcours professionnel en leur donnant accès à de nouvelles

fonctions qui nécessitent une formation universitaire, notamment dans les domaines de la gestion.

En outre, la formation initiale de niveau baccalauréat répond à Pune des priorités gouvernementales,

depuis le début de ce dossier, soit l’existence d’un seul permis de pratique, précisément aux fins d’une

meilleure polyvalence des inhalothérapeutes.

3.3.2 Les normes d’équivalence de diplôme et de formation

Le rehaussement de la formation initiale des inhalothérapeutes nécessitera la mo&ficstion de

certaines normes d’équivalence. Le sujet est abordé plus précisément au point 3.5.

3.3.3 Ententes de mobilité entre le Québec et d’autres juridictions

En rehaussant la formation initiale des inhalothérapeutes, le Québec se positionnera comme une

force canadienne en thérapie respiratoire. Il se donnera un cadre d’enseignement dynamique et

évolutif comparable à celui d’autres provinces canadiennes qui investissent dans l’amélioration

des formations touchant à la prise en charge du système cardiorespiratofre. Certaines provinces

offrent déjà un programme universitaire de quatre années avec une formation scientifique préalable

et s’apprètent à actualiser leur programme.

Dans le reste du Canada, la majorité des professionnels qui exercent les fonctions des inhalo

thérapeutes possèdent au moins une année de formation scientifique de base avant d’amorcer

leurs études spécialisées en thérapie respiratoire. Ce faisant, ils entrent dans le programme

spécialisé dotés d’un bagage scientifique plus important et à un âge un peu plus avancé que leurs

collègues québécois.

En Alberta et au Manitoba, les inhalothérapeutes ont accès à un baccalauréat spécialiaé
enassistance anesthésique. En Nouvelle-Ecosse, le gouvernement a reçu une requête de
la pan de l’Association des thérapeutes respiratoires pour concevoir un programme
universitaire en assistance anesthésique.

• Tout récemment, le Nouveau-Brunswick a créé un programme de niveau universitaire
de quatre ans.

• Enfin, la Colombie-Britannique a instauré un programme avancé en assistance
anesthésique et en néonatologie dispensé par l’Université de Kamloops.

Le rehaussement au baccalauréat de la formation initiale des inhalothérapeutes facffitera la mobffité

en tendant à uniformiser les formations similaires à travers le Canada.
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3.4 Impacts du rehaussement sur la profession elle-même, sur les autres
professions réglementées et sur le marché du travail en général
(positifs et négatifs)

Le rehaussement de la formation initiale des inhalothérapeutes entrainera des effets positifs sur la

profession elle-même, sur celles et ceux qui l’exercent et sur les autres professionnels qui les entourent.

3.4.1 Lbrganisation des soins (réserve d’activités, collaboration interprofessionnelle,
réorganisation de la prestation des services, etc.)

Le rehaussement de la formation initiale des inhslothérapeutes produira un effet structurant sur

l’ensemble de la prise en charge des patients avec des conditions cardiorespiratoires qui nécessitent

une attention. Leur expertise accrue consolidera les équipes multidisciplinaires et leur niveau

supérieur d’autonomie contribuera à une optimisation des soins.

• Sur la profession elle-même: une formation initiale, qui tient pleinement compte des
actes qu’ils doivent poser, du jugement clinique dont ils doivent faire preuve et de la
culture scientifique qu’ils doivent posséder pour intégrer les données probantes dans
leur pratique professionnelle, concourra à donner aux inhalothérapeutes toute la
crédibilité qui revient à des experts du système csr&orespiratoire et renforcera, de ce
fait, la profession.

• Sur les autres professions rêglementées: plus d’autonomie pour les
inhalothérspeutes donnera plus de flexibilité aux autres professionnels.

Commentaire de l’Association des anesthésiologistes du Québec:

En ossistonce anesthésique, lbrrivée des inhalothéropeutes, par l’entremise des

onesthésiologistes, o signé le début d’une aire nouvelle oyant sans contredit accentué

la quolité des soins à la clientèle anesthésique. Ainsi, lbrrivée d’une réforme de la
formation devient une séquence logique dons le maintien de la qualité du travoildbquipe
qui caractérise nos professions.

— D’ François Gobeil, président de lAssodation des anestbésiologistes

du Québec, le 16 avril 2013

Arrimage du travail entre médecins et inhalothérapeutes:

Des inhalothérapeutes mieux formés pourront recourir davantage à des ordon

nances collectives, à cibles thérapeutiques notamment, qui leur feront gagner du

_______

--
. ---.-,: -. .

temps grâce à la collaboration avec les autres professionnels, tout en améliorant

la qualité et la sécurité des soins. Or, pour prendre en charge ces ordonnances

collectives en situations complexes, il faut que les professionnels puissent porter

un jugement clinique fiable, ce qui se développe de manière plus certaine avec

une formation universitaire.

• Sur l’interdisciplinarité: une formation universitaire permet d’acquérir des
compétences liées aux principaux concepts de l’interdisciplinarité, dont la
communication et les stratégies qui favorisent une efficacité accrue dans les équipes
de soins.
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3.4.2 La disponibilité de la main-d’oeuvre

Le rehaussement de la formation des inhalothérapeutes n’aura pas d’impact négatif prévisible sur

la disponibilité de la main-d’oeuvre. Le plan de transition assurera l’arrivée de nouvelles cohortes

chaque année.

Une réforme similaire a été accomplie sans difficulté en Ontario avec le rehaussement, en 2005,

de la formation initiale des infirmières. Le diplôme universitaire est devenu obligatoire pour toutes

les nouvelles admissions à l’Ordre et la formation collégiale a été abolie. La situation est donc très

semblable à la réforme proposée à l’égard des inhalothérapeutes au Québec.

Le graphique ci-dessous présente l’évolution des admissions à la profession en Ontario. O montre

que chez nos voisins, le rehaussement de la formation des infirmières s’est accompagné d’une

hausse des inscriptions. (Précisons, comme élément contextuel à ce graphique, que la hausse des

inscriptions coïncide aussi avec un changement de gouvernement et l’annonce d’investissements

accrus dans les services publics après des années de restriction.)

Évolution du nombre d’infirmières et d’infirmiers inscrits en Ontario
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3.5 Impacts du rehaussement sur les lois et les règlements professionnels

Plusieurs règlements devraient être amendés à la suite du rehaussement de la formation des
inhalothérapeutes.

Code des professions

Aucune incidence anticipée.

Règlement sur certaines activités professionnelles pouvant ftre exercées par un

inhalothérapeute

• Modification possible des exigences de formation additionnelle en vue d’obtenir une
habilitation pour effectuer certaines activités autorisées, désormais intégrées à la
formation initiale (pensons à la ponction artérielle radiale).

Règlement sur les activités de formation des inhalothérapeutes pour opérer et assurer le
fonctionnement de l’equipement d’assistance pulmonaire ou circulatoire par membrane
extracorporelie et de l’équipement d’autotransfusion

• Modification possible des exigences de formation additionnelle en vue d’obtenir une
habilitation pour effectuer certaines activités autorisées, désormais intégrées à la
formation initiale (pensons à l’autotransfusion).

Règlement suries diplômes délivrés par les établissements d’enseignement désignés qui

donnent droit auxpermis et aux certificats de spécialistes des ordres professionnels

• Modification certaine des diplômes donnant ouverture au permis délivré par l’Ordre.

Règlement suries normes d’équivalence de diplôme ou de formation aux fins dela

délivrance d’un permis de l’Ordre professionnel des inhalothérapeutes du Québec

• Modification certaine des normes d’équivalence de diplôme pour l’harmonisation avec
les diplômes reconnus comme donnant ouverture au permis délivré par l’Ordre.

Règlement sur les autorisations légales d’exercer la profession d’inhaiothérapeute hors

du Québec qui donnent accès au permis de l’Ordre professionnel des inhalothérapeutes

du Québec

• Modification probable pour assurer que les diplômes donnant ouverture au permis délivré
par les autres provinces canadiennes sont équivalents à la formation requise au Québec.

- r”- -- ,. .

giementsurîe comîté de formation es in aiotnêrapeutes C O

• La composition du comité devra être modifiée pour prévoir des représentants du milieu
universitaire plutôt que collégial. À noter que les comités de la formation font
actuellement l’objet de travaux de modification par l’Office des professions.
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3.6 Impacts du rehaussement sur I’attractivité de la formation, l’accessibilité
à la formation, la persévérance aux études et la réussite scolaire

Le rehaussement de la formation initiale des inhalothérapeutes ne devrait pas avoir d’incidence négative

sur les taus de persévérance et de réussite scolaire. L’impact pourrait même être positif. Lattractivité

de la formation ne devrait pas non plus décliner avec le passage du DEC au baccalauréat.

3.6.7 L’attractivité (nombre d’étudiants inscrits) et l’accessibilité (nombre et situation
géographique des établissements offrant le programme actuel par rapport aux
établissements qui offrirait un programme rehaussé) de la formation

En matière d’attjactjvité de la formation, l’exemple du rehaussement de la formation des infirmières

nous parait là encore le meilleur point de comparaison. Rappelons que chez nos voisins, à partir de

2005, la formation collégiale d’infirmière a été abolie et remplacée par un baccalauréat.

Avec une période d’observation de plus d’une douzaine d’années, les tendances sont daires le nombre

d’inscriptions ne diminue pas, au contraire, il est de toute évidence en croissance.

Admissions (collégiales et universitaires) avant et après l’abolition
du programme collégial en soins infirmiers (Ontario)

La tendance globale reste à la hausse, cela n’exdut pas que des choix individuels aient été faits et que

1erehaussèment au baccalauréat ait pu décourager certains canJtdats,mais te rêsultat est demeuré

nettement positif.

50



La question géographique peut aussi devenir un facteur qui influence les choix individuels, mais son

impact est négligeable. À ce sujet, soulignons qu’on trouve des établissements d’enseignement

universitaire dans toutes les régions qui offrent la formation de Techniques d’inholothéropie. À titre

indicatif, en 2012-2013, on recensait au Québec pas moins de 290 lieux différents où l’on proposait

de la formation universitaire51, ce qui inclut les campus principaux, les campus sateffites, les pôles

universitaires et les points de services. De l’enseignement universitaire était offert dans toutes les

régions, à l’exception du Nord-du-Québec.

Le passage au baccalauréat ne signifie donc pas forcément un accès géographique plus difficile.

L’Université de Monfréal et l’Université de Sherbrooke, qui comptent toutes deux des lieux de formation

dans différentes régions, ont déjà exprimé leur intérêt à développer un programme de premier cyde

en inhalothérapie.

3.6.2 Taux de persévérance aux études et taux de réussite du ou des programmes:
comparaison avec d’autres cas de rehaussement

En matière de persévérance ou de réussite scolaire, le rehaussement de la formation initiale des

inhalothérapeutes ne devrait pas produire d’effets négatifs.

Deux sources viennent appuyer cette anticipation.

D’abord, les taux de réussite sont plus élevés au baccalauréat qu’au DEC. Pour l’année
2012-2013, le taux de diplomation après 4 ans52 indique un taux de réussite de 49,9%
pour une formation technique ou professionnelle et de 59,3 % pour un grade
universitaire de premier cycle.

Également, encore une fois selon l’expérience de l’Ontario où la formation universitaire
pour les infirmières est devenue obligatoire en 2008, on n’a pas observé de variation
notable dans le ratio entre le nombre d’admissions au programme de formation et le
nombre de diplômés.
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3.6.3 Capacité de prise en charge et d’accueil des stagiaires

Les mifieux de stages, déjà ouverts et développés dans le cadre de la formation technique, devraient

pouvoir accueillir des stagiires du baccalauréat en inhalothérapie. Le système est bien huilé et

chaque année, des médecins et des inhaloffiérapeutes d’expérience encadrent les stagiaires attendus.

À cette différence près que les étudiants arriveraient sur les plateaux techniques53 mieux outifiés 53 Urr pateau tecnr queert un
ensembe de eux et

pour effectuer leurs stages et pourinteragir avecles professionnels de niveau universitaire. En effet, déau:pernenrsq• permeren:

parce qu’ils les côtoient durantleur formation, notamment lors des laboratoires de simulation haute- se rua: seccérreraementa

hopta!. ces acres :urur.rs ou

fidélité, ils apprennent les schèmes de pensée, les stratégies et le langage propres aux situations vécues d,agnodrques

en équipe interdisciplinaire. On leur offre ainsi l’occasion de se créer un solide réseau professionnel

et de vivre l’interdisciplinarité comme elle se vit au quotidien.
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Conclusion

Le rehaussement de la formation initiale des inhalothérapeutes a assez tardé. Les principales parties

au dossier reconnaissent la pertinence de la réforme depuis 20 ans. La réforme est une priorité

gouvernementale depuis 12 ans. Toutes les options ont été soupesées, analysées, débattues. Il est

temps de trancher et d’ordonner, dans les meilleurs délais, le rehaussement de la formation initiale

des inhalothérapeutes au niveau du baccalauréat universitaire.

Cette solution est la seule qui répond avant tout à tous les objectifs. Elle permet de combler l’écart

entre les compétences attendues et effectives des inhalothérspeutes. Elle les munit du jugement

clinique et de la culture scientifique nécessaires pour évoluer au sein d’équipes multidisciplinaires

qui prodiguent des soins avancés avec des équipements de pointe. Elle leur permet d’évoluer de

manière autonome auprès de clientèles vulnérables dans des milieux cliniques aussi exigeants que

l’assistance anesthésique, les soins critiques ou les soins à domicile.

C’est en outre la réforme la plus facile à instaurer, parce qu’elle cadre dans le format connu des

baccalauréats du domaine de la santé comme il en existe plusieurs. D’ailleurs, le tiers, sinon la moitié,

de l’éventuel baccalauréat en inhalothérapie serait constitué de cours déjà offerts dans d’autres

cursus d’enseignement.

Mais avant tout, cette réforme se justifie d’abord et surtout dans l’intérêt des pstients, qui ont droit à

des soins sécuritaires et de qualité dispensés par des cliniciens formés à la fine pointe du développement

des compétences en formation professionnelle. La population québécoise vieillit, les maladies chroniques

augmentent, de plus en plus de personnes présentent des situations complexes de comorbidités

qui incluent des troubles respiratoires; les soins à domicile connaissent un essor important; les

avancées de la science et de la technologie ont transformé la manière de soigner. Dans toute cette

mouvance, la mise à niveau de la formation des seuls spécialistes de la prise en charge du système

cardiorespiratofre est une telle évidence que tout report supplémentaire serait inacceptable.

L’heure des décisions est venue.
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Nom de la personne signataire:iocelyn Vachon, inh., M. Èd.
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